
Compte rendu du CA de l’IG CREA du 12 Novembre 2018 

Membres de la délégation CGT : 

Michel AGUER    titulaire                                      Jean Yves GALLET   suppléant 

Patrick MAUBOULES   titulaire Fréderic COQUARD suppléant    

Comme tous les deux ans, la Présidence a changé, c’est au tour d’un représentant des allocataires 

d’être élu Président. C’est Alban Lacaze, CFE/CGC qui a été élu à l’unanimité jusqu’à la fin du 

mandat actuel en 2020. A noter que la CGT devrait conserver ses deux sièges compte tenu des 

résultats des dernières élections : au périmètre CREA la CGT avec 20,45 % des voix est seconde 

derrière la CGC. Au périmètre du groupe, la CGT est première organisation avec 27,59 % devant la 

CFDT 23,43 %. 

Un point est demandé concernant la demande faite par le CA de l’IG CREA suite au paiement par les 

allocataires en janvier 2018 de la hausse de 1.7% du taux de la CSG (prévu au 1er janvier 2018) sur 

leur allocation du dernier trimestre 2017. La directrice déclare que l’institution de supportera pas le 

paiement des pénalités de retard et précise que suite aux échanges et l’accord de l’URSSAF elle 

devrait rembourser aux allocataires les 1.7% d’augmentations de la CSG payés sur les 

allocations du dernier trimestre 2017. Ce remboursement sera spécifié sur la feuille des allocations 

en janvier 2019. Le PAS RAU (Prélèvement A la Source retraités) s’appliquera aussi au 1er janvier. 

S’agissant de  la contre partie de préretraite ex « avance CREA », qui concerne surtout des anciens Elf 

EP, nous sommes de nouveau intervenus afin que les allocataires qui ont déjà remboursé l’avance 

CREA retrouvent la totalité de leur pension. La Direction de Total n’a rien voulu savoir.

Population des allocataires en 2018 : 

- 13950 allocataires dont : 

-10603 retraités âge moyen 76 ans, 

- 3310 reversataires âge moyen 82 ans pension 

- 37 orphelins 

L’âge moyen d’entrée à la CREA est de 62,5 ans. 

Prestations : 

Près de 100 M€ sur l’année plus 2,8 M€ retenus au titre de « l’avance CREA. 

Retraités : pension moyenne trimestrielle de 2005 € 

Reversataires : pension moyenne trimestrielle de 1128 € 

Les 100 plus Hautes pensions moyenne trimestrielle sont de 12218 €   

Les plus hautes, (secret bien gardé) doivent atteindre 20 à 30000 € le trimestre. 



La couverture des engagements  

Au total ce sont plus de 2 milliards d’euros qui constituent les actifs garantissant nos pensions 

actuelles et futures. Ces fonds sont gérés par Allianz. 

L’actif cantonné CREA (qui sert les rentes en cours) s’élevait à 1,81 Milliards investi à 83% 

en obligations, 15,6% en actions et 1,5% en immobilier. 

Le fonds collectif pour les rentes différées s’élevait à 223 M€ investi à 43% en action et 57% 

en obligations. 

Ces fonds sont garantis sous forme de rente, mais également par Total en cas de défaillance de 

l’assureur.

Gouvernance :  

Evolution de la délégation CGT suite à la fin de mandat de Michel AGUER le 1er juin 2019 les 

délégations CGT au CA et à la commission Paritaire de l’IG CREA seront :   

CA IG CREA : 

Fréderic COQUARD   titulaire Jean Yves GALLET suppléant   

Patrick MAUBOULES titulaire Pascale FORGUE suppléante  

Commission Paritaire IG CREA : 

Titulaires Suppléant 

Michel AGUER Pascale FORGUE 

Yves  BOCQUEL Jean Yves GALLET 

Patrick MAUBOULES 

Fréderic COQUARD  

Calendrier prévisionnel  

des réunions 2019 


